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T A B L E A U X  F A C I L I T A N T  L E  C A L C U L  D E
L ' I M P Ô T  D E  L ' A N N É E  2 0 1 1

(Pour plus de détails : www.impotsdirects.public.lu)

* Si les personnes liées par un contr at de par tenariat demandent à être imposées collectiv ement
(imposition par v oie d'assiette après la fin de l'année d'imposition), les dispositions concer nant les
époux imposables collectivement, leur sont applicables.

** Le bénéfice du splitting contin ue à être accordé à ces contr ibuables pendant les 3 années suiv ant
respectivement la séparation en vertu d'une dispense de la loi ou de l'autor ité judiciaire ou la disso-
lution du mariage.

Sur demande le contribuable disposant d'un revenu inférieur ou égal à 76.600 € obtient une bonification
d'impôt pour enfant continuée pendant 2 ans dans les limites et conditions de l'article 123bis L.I.R..

Avec effet à par tir de 2008, la modér ation d'impôt pour enfant ne donne plus lieu à des classes d'impôt
spécifiques avec enfants.

Les modérations d'impôt pour enfants sont dorénavant bonifiées comme suit aux contribuables :

1) Pour chaque enfant qui ouvre droit aux allocations f amiliales, la modér ation d'impôt est v ersée par la
CNPF, sous f orme de boni pour enf ant, à l'attr ibutaire des allocations f amiliales. Le boni pour enf ant
s'élève à 76,88 € par mois et par enfant.

2) Le boni pour enf ant est réputé f aire par tie intég rante de l'aide financière de l'Etat pour études
supérieures et de l'aide aux volontaires accordée.

3) Si le contr ibuable a dans son ménage un enf ant pour lequel aucun boni n'a été attr ibué alors que les
conditions de l'ar ticle 123 L.I.R. sont remplies, il obtient sur demande , après la fin de l'année d'impo-
sition, la modération d'impôt pour enfant soit dans le cadre d'une imposition par voie d'assiette, soit lors
de la régular isation des reten ues dans le cadre du décompte ann uel. La modér ation d'impôt est
accordée, sous forme d'un dégrèvement d'impôt de 922,5 euros, par imputation sur le montant de l'impôt
dû, mais uniquement dans la limite de l'impôt dû.
Les personnes qui ne rangent pas en classe d'impôt 2 et qui bénéficient d'une modération d'impôt pour
enfant (sous forme de boni ou sous forme d'un dégrèvement d'impôt) selon les dispositions de l'ar ticle
122 L.I.R., sont rangées en classe d'impôt 1a. Un enfant ne peut, pour une même année, faire partie de
plus d'un ménage. Si un enfant passe au cours d'une année d'un ménage à un autre , il est réputé faire
partie du ménage du contribuable qui est attributaire du premier boni pour enfant versé pour l'année en
cours.

Répartition dans les classes d'impôt (article 119 L.I.R.)

avec enfant(s)
sans enfants appartenant au âgé de plus de 64 ans 

ménage le 1er janvier 2011

célibataire 1 1a 1a

marié / partenaire * 2 2 2

séparé ** 1 1a 1a

divorcé ** 1 1a 1a

veuf ** 1a 1a 1a
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.

Revenus nets des différentes catégories (article 10 L.I.R.) (voir
après déduction des dépenses d'exploitation rubrique)

frais d'obtention. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
exemptions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

et compte tenu des limites d'imposition. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
- Abattement de cession ou de cessation (article 130 L.I.R.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
= Revenus nets ajustés
- Dépenses spéciales (article 109 et suivants L.I.R.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
= Revenu imposable (article 7, alinéa 1 L.I.R.)
- Abattement pour charges extraordinaires (article 127 L.I.R.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
- Abattement de revenu imposable (article 127bis L.I.R) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
- Abattement extra-professionel (article 129b L.I.R.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
- Franchise et abattement selon article 153 L.I.R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
= Revenu imposable ajusté (arrondi au multiple inférieur de 50 € (article 126 L.I.R.)
- Revenus extraordinaires (article 132 L.I.R.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
= Revenu à imposer suivant barème

A défaut de frais effectifs plus élevés, les forfaits suivants sont déductibles:
1) revenus provenant d'une occupation salariée (article 95 L.I.R.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540 €

- le forfait peut être abandonné au profit des frais réels si ceux-ci sont d'un montant supérieur au forfait 

- des forfaits majorés sont prévus pour les salariés invalides et infirmes (voir ci-après)

frais de déplacement (article 105bis L.I.R.) minimum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 396 €
ce forfait est fonction des unités d'éloignement entre le chef-lieu de la commune sur le territoire de laquelle 
le contribuable a son domicile et celui du lieu de son travail. Lorsque l'éloignement ne dépasse pas 30 unités, 
la déduction est de 99 € multipliés par les unités d'éloignement . Lorsque l'éloignement dépasse 30 unités, 
la déduction est de 2.970 € (=maximum)

2) revenus résultant de pensions ou de rentes (article 96 L.I.R.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 €

3) revenus provenant de capitaux mobiliers (article 97 L.I.R.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 €
(forfait doublé en cas d'imposition collective)

Lorsque des époux imposab les collectivement au sens de l'ar t. 3 L.I.R. perçoivent chacun des re venus de l'espèce (ar ticle 107
L.I.R.), chaque époux a droit aux montants visés aux points 1 et 2 ci-dessus.

Formule générale de la détermination du revenu imposable ajusté

1. Frais d'obtention
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Le forfait majoré pour salariés physiquement ou mentalement handicapés (article 107 alinéa 7 L.I.R.
et règlement d'exécution)

taux de la réduction de la capacité de travail forfait annuel majoré
pour frais d'obtention

A) de 25% à 35% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 645 €
de 35% à 45% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 675 €
de 45% à 55% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 780 €
de 55% à 65% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 825 €
de 65% à 75% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 885 €
de 75% à 85% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 930 €
de 85% à 95% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 960 €
de 95% à 100% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.020 €

B) - personnes dont la vision est nulle ou inférieure à 1/20e de la normale . . . . . . . 1.515 €
- personnes se trouvant dans un état d'impotence tel qu'elles ne peuvent 
subsister sans l'assistance et les soins d'autrui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.515 €

Remarque: Les forfaits indiqués respectiv ement sous A) et B) ne se cum ulent pas dans le chef d'une
même personne.

Les revenus exemptés sont énumérés à l'article 115 L.I.R. et dans diverses lois. Certaines exonérations
sont chiffrées ou limitées par la loi.
1)a) Les suppléments de salaires alloués pour le travail de nuit, de dimanche et de jour férié sont exempts

d'impôts (sous certaines conditions et limites).Travail de nuit = prestation régulière de sept heures de
travail consécutives au moins dont au minimum trois heures se situent à l'intérieur d'un laps de temps
compris entre 22.00 du soir et 6.00 heures du matin.

b) En ce qui concer ne les rém unérations des heures supplémentaires , il y a lieu de f aire, à par tir de
l'année d'imposition 2008, la distinction entre les salariés visés par le statut unique et les salariés non
visés par ledit statut unique.
b') Dans le chef des salar iés tombant sous le régime du statut unique , les rém unérations br utes

allouées pour les heures supplémentaires sont intég ralement exemptes de l'impôt sur le re venu.
Les cotisations sociales légalement obligatoires relatives aux suppléments de salaires sont déduc-
tibles à titre de dépenses spéciales; ceci n'est pas le cas pour les cotisations sociales légalement
obligatoires g revant les rém unérations de base allouées pour les heures supplémentaires et
exemptes de l'impôt sur le revenu.
Par salariés tombant sous le régime du statut unique , il y a lieu de comprendre tous les salar iés
autres que les fonctionnaires, les employés de l'Etat et les stagiaires f onctionnaires couverts par
la loi modifiée du 16 a vril 1979 fixant le statut génér al des fonctionnaires de l'Etat, ainsi que les
fonctionnaires, les emplo yés comm unaux et les stagiaires f onctionnaires couv erts par la loi
modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux.

b'') Dans le chef des salariés ne tombant pas sous le régime du statut unique, les suppléments de
salaires alloués pour les heures supplémentaires sont e xempts de l'impôt sur le re venu.
L'exemption est toutefois plafonnée à 1.800 € bruts par an. Les cotisations sociales légalement
obligatoires relatives aux suppléments de salaires sont déductibles à titre de dépenses spéciales.

2) Les salaires attr ibués aux ouvr iers ag ricoles sont e xempts d'impôt à concurrence de 30% de leur
montant net avant déduction du forfait pour frais d'obtention et après déduction des cotisations sociales
(article 115, n° 12 L.I.R. et règlement d'exécution).

2. Exemptions
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3) Les cadeaux offerts par les employeurs à leurs salar iés sont exempts d'impôt, dans les limites et sous
les conditions mentionnés ci-après (article 115, n°13 L.I.R.):

a) jusqu'à concurrence de 2.250 €, lorsque le cadeau est off ert en r aison d'une occupation ininter-
rompue de vingt-cinq années au service de l'employeur,

b) jusqu'à concurrence de 3.400 €, lorsque le cadeau est off ert en r aison d'une occupation ininter-
rompue de quarante années au service de l'employeur,

c) jusqu'à concurrence de 4.500 €, lorsque le cadeau est off ert en r aison d'une occupation ininter-
rompue de cinquante années au service de l'employeur,

d) jusqu'à concurrence de 1.120 €, lorsque le cadeau est off ert lors de la mise à la retr aite après une
occupation ininterrompue de trente-cinq années au moins au service de l'employeur,

e) jusqu'à concurrence de 1.120 €, lorsque le cadeau est offert lors du vingt-cinquième anniversaire de
l'entreprise ou d'un anniversaire subséquent répondant à un multiple de vingt-cinq.

4) Les intérêts attr ibués sur un dépôt d'épargne auprès d'une caisse d'épargne logement, ainsi que  la
première tr anche de 1.500 € par an des re venus visés à l'ar ticle 97 L.I.R. et imposab les par v oie
d'assiette. Cette première tranche de 1.500 € est à majorer de son propre montant en cas d'imposition
collective au sens de l'article 3 L.I.R..

5) La moitié des revenus de capitaux spécifiés à l'ar ticle 146, alinéa 1, nos 1+3 et alinéa 2 L.I.R., alloués
par :

- une société de capitaux résidente pleinement imposable,
- une société de capitaux qui est un résident d'un Etat a vec lequel le Lux embourg a conclu une

convention tendant éviter les doubles impositions et qui est pleinement imposable,
- une société qui est un résident d'un Etat membre de l'Union européenne et visée par la directiv e

concernant le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales,
pour autant que ces re venus sont imposab les en v ertu d'une des catégor ies de re venus visées  aux
numéros 1 à 3 ou 6 de l'article 10 L.I.R..

1) Dans la catégorie des revenus nets divers, le revenu provenant de prestations non comprises dans une
autre catégorie de revenus (p.ex. entremises occasionnelles) n'est pas imposable, lorsqu'il est inférieur
à 500 € par an (article 99, n° 3 L.I.R.).

2) Dans la catégorie des revenus nets divers, les bénéfices de spéculation ne sont pas imposables lorsque
le bénéfice de spéculation total réalisé pendant l'année du calendrier est inférieur à 500 € (article 99bis,
alinéa 2 L.I.R.).

1) Le bénéfice de cession ou de cessation au sens de l'ar ticle 15 L.I.R., déter miné conformément aux
dispositions des ar ticles 55 et 55bis est dimin ué d'un abattement de 10.000 € ou d'une quote-par t
proportionnelle de ce montant, suivant que la cession ou la cessation se rapporte à l'entreprise entière
ou à une partie autonome ou fraction de celle-ci. Lorsque le bénéfice de cession ou de cessation d'une
entreprise comprend une plus-v alue réalisée sur un immeub le, l'abattement est por té à 25.000 €. Le
supplément d'abattement ne peut cependant pas dépasser le montant de la plus-value.

2) La somme des revenus visés aux articles 99ter à 101 L.I.R. est diminuée d'un abattement de 50.000 €
porté à 100.000 € dans le chef des époux imposables collectivement au sens de l'ar ticle 3 L.I.R., sans
qu'il puisse en résulter une per te. Ces abattements sont réduits à concurrence des abattements
accordés par application de la phr ase qui précède au cours des dix années antér ieures (abattement
supplémentaire de 75.000 € en cas de vente d'un immeuble bâti acquis par voie de succession directe,
si l'immeuble était utilisé par les parents comme résidence principale au sens de l'article 102bis L.I.R.).

3. Limites d'imposition

4. Abattement de cession ou de cessation (article 130 L.I.R.)
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1) A défaut de dépenses eff ectives plus éle vées, un f orfait de 480 € est déductib le (ar ticle 113 L.I.R.).
Lorsque les époux imposab les collectiv ement perçoiv ent chacun des re venus pro venant d'une
occupation salariée, le minimum forfaitaire correspond à la somme des forfaits qui seraient applicables,
si les époux n'étaient pas imposables collectivement. Le minimum forfaitaire est toutefois réduit dans la
mesure où le salaire acquis par l'époux le moins rémunéré est inférieur à 480 €.

2) Les intérêts débiteurs sont déductib les jusqu'à concurrence des montants maximaux déductib les pour
primes d'assurance (voir tableau sub 5 - 4a) (article 109 L.I.R.).

3) Les arrérages de rente et de charges permanentes payés à un conjoint divorcé sont déductibles jusqu'à
concurrence d'un montant annuel de 24.000 € par conjoint divorcé (article 109bis L.I.R.).

4) Montants maximaux déductibles pour primes d'assurance (article 111, alinéa 5 L.I.R.et règlement d'exé-
cution):

a) montants maximaux déductibles b) montants maximaux supplémentaires pour pr ime unique
pour primes et cotisations selon l'âge du contr ibuable (règlement d'exécution) *
(article 111, alinéa 5 L.I.R.)

* Prime unique d'une assurance temporaire au décès à capital décroissant souscrite en vue d'assurer
le remboursement d'un prêt consenti pour l'acquisition d'un bien. La major ation ne peut être
supérieure au montant de la prime unique.

** Majoration par année d'âge accomplie en sus de la 30e au moment de la souscription de l'assurance
uniquement en cas d'acquisition, de construction, d'agrandissement, de transformation ou de remise
en état pour les besoins personnels d'habitation, d'une maison ou d'un appartement dans une maison
en copropriété divise.

Remarques:
En cas d'imposition collective d'époux ou de par tenaires souscrivant chacun soit séparément un contrat

d'assurance individuel, soit conjointement un contrat d'assurance portant sur leurs deux têtes, le plafond des
primes déductibles est égal à la somme des montants maximaux calculés individuellement pour chaque
époux ou partenaire.

A noter toutefois que chaque enfant ne peut déclencher qu'une seule majoration à utiliser au choix pour
augmenter soit le plafond applicable à l'un des époux ou partenaires, soit celui applicable à l'autre époux ou
partenaire.

En cas d'assurance contre la maladie ou les accidents, les plafonds des primes et cotisations déductibles
peuvent être majorés de 1.500 €, si ces assur ances prévoient le paiement d'une indemnité jour nalière en
cas d'incapacité de travail. Concerne uniquement les contribuables qui ont un revenu professionnel au sens
de l'ar ticle 10, n os 1 à 3 L.I.R. (bénéfice commercial, bénéfice ag ricole et forestier, bénéfice provenant de
l'exercice d'une profession libérale).

En cas d'imposition collectiv e d'époux ou de par tenaires touchant chacun un re venu professionnel au
sens de l'ar ticle 10, n os 1 à 3 L.I.R., chacun des époux ou par tenaires a yant souscr it une assur ance
d'indemnité journalière a droit à la majoration de plafond précitée de 1.500 euros.

5. Dépenses spéciales

contribuable souscrivant jusqu'à de 31 à 50 ans
un contrat d'assurance 30 ans 49 ans et plus
portant sur sa propre tête compris**

sans enfants 6.000 480 15.600 

avec 1 enfant 7.200 576 18.720 

avec 2 enfants 8.400 672 21.840 

avec 3 enfants 9.600 768 24.960 

avec 4 enfants 10.800 864 28.080 

avec 5 enfants 12.000 960 31.200 

contribuable sans a vec 
conjoint conjoint

sans enfants 672 1.344

avec 1 enfant 1.344 2.016

avec 2 enfants 2.016 2.688

avec 3 enfants 2.688 3.360

avec 4 enfants 3.360 4.032

avec 5 enfants 4.032 4.704
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5) Montants maximaux déductibles au titre d'un contrat de prévoyance-vieillesse (article 111bis L.I.R.).

Lorsque des époux imposables collectivement souscrivent chacun un contrat de prévoyance vieillesse,
le montant déductible est calculé individuellement pour chaque époux.

6) Les cotisations v ersées à une caisse d'épargne-logement sont déductib les jusqu'à concurrence des
montants maximaux déductib les pour pr imes d'assurance (voir tableau sub 5 - 4a) ci-dessus) (ar ticle
111(5) L.I.R.).

7) Les cotisations personnelles sur les rém unérations des salar iés en r aison de l'e xistence d'un régime
complémentaire de pension selon la loi du 8 juin 1999 sont déductib les (hors du forfait mentionné sub 5-1
ci-dessus) jusqu'à concurrence d'un montant annuel de 1.200 € (article 110, alinéa 3 L.I.R.).

1) Les dépenses e xtraordinaires occasionnées par suite de maladie , d'accident, d'entretien de parents
nécessiteux, etc., ne peuvent être déduites du revenu imposable que pour autant qu'elles excèdent les
pourcentages de revenu indiqués au tableau suivant:

montant annuel montant annuel montant annuel
âge maximum âge maximum âge maximum

déductible déductible déductible

moins de 1.500 € 45 ans 2.100 € 51 ans 2.600 €40 ans

40 ans 1.750 € 46 ans 2.100 € 52 ans 2.600 €

41 ans 1.750 € 47 ans 2.100 € 53 ans 2.600 €

42 ans 1.750 € 48 ans 2.100 € 54 ans 2.600 €

43 ans 1.750 € 49 ans 2.100 € de 55 ans
3.200 €44 ans 1.750 € 50 ans 2.600 € à 74 ans

6. Abattement pour charges extraordinaires (article 127 L.I.R.)

pour un contribuable appartenant à la classe d'impôt

1 1a ou 2

pour un revenu imposable

nombre des modérations d'impôt pour
enfants

0 1 2 3 4 5
inférieur à 10.000 euros 2% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
de 10.000 euros à 20.000 euros 4% 2% 0% 0% 0% 0% 0%
de 20.000 euros à 30.000 euros 6% 4% 2% 0% 0% 0% 0%
de 30.000 euros à 40.000 euros 7% 6% 4% 2% 0% 0% 0%
de 40.000 euros à 50.000 euros 8% 7% 5% 3% 1% 0% 0%
de 50.000 euros à 60.000 euros 9% 8% 6% 4% 2% 0% 0%
supérieur à 60.000 euros 10% 9% 7% 5% 3% 1% 0%



BARÈMES DE L’IMPÔT 9

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

2) Abattement f orfaitaire pour personnes ph ysiquement et/ou mentalement handicapées (ar ticle 127,
alinéa 6 L.I.R. et règlement d'exécution). Les abattements forfaitaires ne tombent pas sous la limitation
prévue au n°1 ci-dessus.

taux de la réduction de la capacité de travail abattement forfaitaire

annuel en €
A) de 25% à 35% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 €

de 35% à 45% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225 €
de 45% à 55% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375 €
de 55% à 65% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 €
de 65% à 75% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525 €
de 75% à 85% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 585 €
de 85% à 95% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 645 €
de 95% à 100% exclusivement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 735 €

B) -  personnes dont la vision est nulle ou inférieure à 1/20e de la normale . . . . . . . . . . . 1.455 €
-  personnes se trouvant dans un état d'impotence tel qu'elles ne peuvent

subsister sans l'assistance et les soins d'autrui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.455 €

Remarque: les forfaits indiqués sous A) et B) ne se cumulent pas dans le chef d'une même personne.

3) Abattement forfaitaire pour charges e xtraordinaires du chef de fr ais de domesticité, frais d'aides et de
soins en raison de l'état de dépendance ainsi que pour frais de garde d'enfants (article 127, alinéas 4a
et 6 L.I.R. et dispositions d'exécution). L'abattement est fixé à 3.600 € par an. Il ne peut excéder ni les
frais réellement exposés, ni 300 € par mois.

4) Charges extraordinaires du chef de l'entretien complet de proches parents dans le ménage du contr i-
buable (article L.I.R. et dispositions d'exécution).

Plafond à prendre en considération:
pour le premier parent âgé d'au moins 18 ans 6.900 €/an (575 €/mois)
pour chaque parent en sus âgé d'au moins 18 ans 3.960 €/an (330 €/mois)
pour chaque parent âgé de moins de 18 ans 2.760 €/an (230 €/mois)

Sur demande le contr ibuable obtient un abattement par enf ant lorsque l'enfant ne fait pas par tie de son
ménage et est:

- âgé de moins de 21 ans au déb ut de l'année d'imposition, entreten u et éduqué pr incipalement aux
frais du contribuable ou

- âgé d'au moins 21 ans au début de l'année d'imposition, poursuivant de façon continue des études de
formation professionnelle à plein temps s'étendant sur plus d'une année et dont les frais d'entretien et
les dépenses relatives aux études ont été principalement à charge du contribuable.

L'abattement n'est accordé au contribuable qu'au cas où son intervention est nécessaire.

L'abattement correspond aux frais réellement exposés sans pouvoir être supérieur à 3.480 €.

7. Abattement pour charges extraordinaires (articles 127bis L.I.R.)
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L'abattement extra-professionnel est fixé à 4.500 € par an (375 € par mois entier d'assujettissement).
L'abattement est applicable aux époux imposables collectivement,

a) lorsqu'ils réalisent tous les deux des re venus d'un bénéfice commercial, d'un bénéfice ag ricole et
forestier, de l'e xercice d'une prof ession libérale ou d'une occupation salar iée et qu'ils sont affiliés
personnellement à un régime de sécurité sociale luxembourgeois ou étranger,

b) lorsque l'un des époux réalise des re venus d'un bénéfice commercial ou de l'e xercice d'une
profession libérale et que l'autre époux est affilié en tant que conjoint aidant au titre des articles 1er et
171 du code des assurances sociales,

c) sur demande, lorsque l'un des époux réalise des re venus visés à la lettre a) ci-dessus et que l'autre
réalise depuis moins de 36 mois (au début de l'année d'imposition) des revenus résultant de pensions
ou de rentes.

Lorsque le re venu imposable est inf érieur à 100.000 € et qu'il comprend en dehors des re venus nets
passibles de retenue des revenus nets non passibles de retenue dont la somme, après déduction de l'abat-
tement de cession, est inf érieure à 600 €, il n'y a pas d'imposition par v oie d'assiette. Lorsque la somme
mentionnée ci-dessus est comprise entre 600 et 1.200 €, il est accordé un abattement spécial égal à la diffé-
rence entre 1.200 € et le montant des revenus non passibles de retenue.

Lorsque le re venu imposab le renf erme des re venus e xtraordinaires visés à l'ar ticle 132 L.I.R., d'un
montant total supérieur à 250 €, l'impôt correspondant au revenu imposable ajusté ne peut être supérieur à
l'impôt correspondant, d'après le tarif normal, au revenu ordinaire, augmenté selon le cas

a) de quatre f ois l'excédent de l'impôt correspondant, d'après le tar if nor mal, à la somme du re venu
ordinaire et du quart des revenus extraordinaires visés à l'alinéa 1er de l'article 132, sur l'impôt corres-
pondant, d'après le même tar if, au re venu ordinaire. L'impôt correspondant aux re venus extraordi-
naires prévisés ne peut cependant pas être supérieur à 22,8 pour cent de ces revenus,

b) de l'impôt résultant de l'application, aux revenus extraordinaires visés à l'alinéa 2 de l'article 132, d'un
taux égal à la moitié du taux global *) correspondant au revenu imposable ajusté,

c) de l'impôt résultant de l'application, aux revenus extraordinaires visés à l'alinéa 3 de l'article 132, d'un
taux égal au quart du taux global *) correspondant au revenu imposable ajusté.

*) Le taux global équivaut au pourcentage de l'impôt par r apport au revenu imposable ajusté, donc au
taux moyen.

Exemple:

Données:

Un contribuable appartenant à la classe d'impôt 2 est imposé en 2011 a vec un revenu imposable ajusté
se composant comme suit:

- revenu ordinaire 70.000 €
- revenu extraordinaire 10.000 €
= revenu imposable ajusté 80.000 €

10. Calcul de l'impôt correspondant à des revenus extraordinaires (article 131 L.I.R.)

9. La franchise de l'article 153 et l'abattement au sens de l'article 153, alinéa 5 L.I.R.

8. Abattement extra-professionnel (article 129b L.I.R.)
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Quel est le montant de l'impôt dû, abstr action faite de la majoration en faveur du fonds pour l'emploi, où
le revenu extraordinaire est constitué par un re venu visé à l'ar ticle 132, alinéa 2 L.I.R. (p. ex. revenus nets
visés aux articles 99ter, 100 et 101 ainsi que les revenus forestiers visés à l'article 77 L.I.R.)

calcul du taux global:
impôt suivant barème 2011 correspondant au revenu imposable ajusté 
de 80.000 € (classe d'impôt 2): 12.680

100 x 12.680
taux global: ------------------------- = 15,85%

80.000

moitié du taux global: 15,85 : 2 = 7,925%

impôt suivant barème 2011 correspondant au revenu ordinaire de 
70.000 € (classe d'impôt 2)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
moitié du taux global appliqué au revenu extraordinaire de 10.000 €

total de l'impôt dû  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le crédit d'impôt pour indépendant est fix é à 300 euros par an et 25 euros par mois où le contr ibuable
exerce une activité professionnelle indépendante.

Il est bonifié dans le cadre de l'imposition par v oie d'assiette à tout contr ibuable réalisant un bénéfice
commercial, un bénéfice ag ricole ou f orestier ou un bénéfice pro venant de l'e xercice d'une prof ession
libérale, dont le droit d'imposition revient au Luxembourg.

Le crédit d'impôt pour indépendants ne peut être cumulé ni avec le crédit d'impôt pour salariés, ni avec le
crédit d'impôt pour pensionnés.

Le crédit d'impôt pour salariés (CIS) est fixé à 300 euros par an, 25 euros par mois et 1 euro par jour.
Il est bonifié par l'employeur au salarié en possession d'une fiche de retenue d'impôt sur laquelle le CIS

est inscr it, pour la pér iode et pour le re venu dont le droit d'imposition re vient au Lux embourg. Pour les
salariés soumis à l'imposition forfaitaire aucun crédit d'impôt n'est bonifié par l'employeur. Le crédit d'impôt
bonifié reste sans influence sur l'impôt établi par voie d'assiette, ainsi que sur le décompte annuel.

Le crédit d'impôt pour salariés n'entre qu'une seule fois en ligne de compte pour l'ensemble des salaires
alloués.

Les fractions des crédits d'impôt correspondant à la période de paie sont imputées par l'employeur sur la
retenue d'impôt. Si la retenue d'impôt prévisée est inférieure au montant des fr actions de crédits d'impôt,
l'excédent du crédit d'impôt est restitué au salarié par l'employeur.

Le règlement grand-ducal portant publication du barème de l'impôt sur les salaires et le règlement grand-
ducal réglant les modalités d'application de l'octroi du crédit d'impôt pour salariés sont reproduits aux pages
32 et suivantes.

hypothèse 

9.237 €
792,5 €

10.029,5 €

Crédits d'impôt restituables

1. Crédit d'impôt pour indépendants (article 152ter)

2. Crédit d'impôt pour salariés (article 139bis)
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Exemple 1:

classe d'impôt du contribuable: 1

salaire mensuel brut (janvier 2011): 3.000,00

cotisations sociales : - 331,50

part salariale maladie prestations en espèces: 0,25 % 7,50

part salariale maladie prestations en nature: 2,80 % 84,00

part salariale pension: 8,00 % 240,00

semi-net: 2.668,50

arrondissement au multiple inférieur de 5 € : 2.665,00

R.T.S. (barème 2011): - 286,40

crédit d'impôt pour salariés: + 25,00

contribution d'assurance dépendance: 1,4 % (3.000,00 - 439,39) - 35,85

- 297,25

salaire net à payer : 2.371,25

Exemple 2:

classe d'impôt du contribuable: 1

salaire mensuel brut du 8 janvier au 31 janvier 2011: 3.000,00

cotisations sociales - 331,50

part salariale maladie prestations en espèces: 0,25 % 7,50

part salariale maladie prestations en nature: 2,80 % 84,00

part salariale pension: 8,00 % 240,00

semi-net: 2.668,50

semi-net journalier: 2.668,50 : 21 jours fiscaux = 127,07

arrondissement au multiple inférieur de 20 cts: 127,00

R.T.S. par jour (barème 2011): 17,91

R.T.S. total : 17,91 X 21: - 376,11

crédit d'impôt pour salariés: + 21,00

contribution d'assurance dépendance: 1,4 % (3.000,00 - 439,39) - 35,85

- 390,96

salaire net à payer: 2.277,54

Le crédit d'impôt pour pensionnés (CIP) est fixé à 300 euros par an et 25 euros par mois.

Il est bonifié par la caisse de pension ou tout autre débiteur de la pension au pensionné en possession
d'une fiche de retenue d'impôt, sur laquelle les CIP est inscrit, pour la période et pour le revenu dont le droit
d'imposition revient au Luxembourg. Le crédit d'impôt bonifié reste sans influence sur l'impôt établi par voie
d'assiette, ainsi que sur le décompte annuel.

Le crédit d'impôt pour pensionnés n'entre qu'une seule fois en ligne de compte pour l'ensemble des
pensions et rentes allouées.

Les fractions des crédits d'impôt correspondant à la période de pension sont imputées par la caisse de
pension ou le débiteur de la pension sur la retenue d'impôt. Si la retenue d'impôt prévisée est inférieure au
montant des fractions de crédits d'impôt, l'excédent du crédit d'impôt est restitué au pensionné par la caisse
de pension ou le débiteur de la pension.

3. Crédit d'impôt pour pensionnés (article 139ter)
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Le règlement g rand-ducal por tant pub lication du barème de l'impôt sur les pensions et le règlement
grand-ducal réglant les modalités d'application de l'octroi du crédit d'impôt pour pensionnés sont reproduits
aux pages 94 et suivantes.

Exemple:

classe d'impôt du contribuable: 1a
pension mensuelle brute (janvier 2011): 3.000,00
cotisations sociales 
(part salariale maladie prestations en nature: 2,80 %) : - 84,00
semi-net: 2.916,00
arrondissement au multiple inférieur de 5 €: 2.915,00
R.T.S. (barème 2011): - 245,50
crédit d'impôt pour pensionnés: + 25,00
contribution d'assurance dépendance: 1,4 % (3.000,00 - 439,39) - 35,85

- 256,35
Pension nette à payer: 2.659,65

Le contribuable appartenant à la classe 1a avec au moins un enfant appartenant au ménage obtient sur
demande un crédit d'impôt monoparental (CIM) qui s'élève à 750 euros par an (62,5 euros par mois entier
d'assujettissement). Ce montant est à dimin uer de 50% du montant des allocations de toute nature (à
l'exclusion des rentes orphelins et des prestations familiales) dont bénéficie l'enfant, dans la mesure où elles
dépassent le montant annuel de 1.920 euros ou le montant mensuel de 160 euros.

Il est bonifié par l'emplo yeur ou la caisse de pension au salar ié ou au pensionné en possession d'une
fiche de retenue d'impôt sur laquelle le CIM est inscrit, pour la période et pour le revenu dont le droit d'impo-
sition revient au Luxembourg.

Si le crédit d'impôt n'a pas été bonifié ou n'a été bonifié que partiellement au cours de l'année d'imposition
par l'employeur ou la caisse de pension, il, ou le cas échéant le solde, peut être obtenu sur demande après
la fin de l'année d'imposition, dans le cadre d'un décompte annuel ou dans le cadre d'une imposition par voie
d'assiette.

Exemple:

a) assujestissement: 12 mois
b) allocation par an: 3.240 €
calcul du montant à déduire du crédit d'impôt monoparental: (3.240 - 1.920) X 50 % = 660
détermination du CIM annuel: 750 - 660 = 90 €

4. Crédit d'impôt monoparental (article 154ter)
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IMPÔT SUR LE REVENU
DES PERSONNES PHYSIQUES

BARÈME DE L'IMPÔT
SUR LE REVENU

applicable à partir de l'année d'imposition 2011

Remarque: En vertu du paragraphe 1er de l'article 6 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant création d'un fonds de
chômage (changé en «fonds pour l'emploi» par la loi du 12 mai 1987) et réglementation de l'octroi des indemnités de
chômage complet, l'impôt sur le revenu des personnes physiques est à majorer conformément à la loi du 17 décembre
2010 de 4 pour cent à partir de l'année 2011. Au-delà d'un revenu imposable de respectivement 150.000 euros en
classes 1 et 1a ou 300.000 euros en classe 2, le taux de la contribution au fonds pour l'emploi passe à 6%.

Comme les cotes d'impôt du barème de l'impôt sur le revenu ne comprennent cependant pas cette majoration, l'impôt
est à établir en deux étapes.

1) D'abord l'impôt est déterminé par application du barème au revenu imposable ajusté sauf:

a) si ce dernier comprend des revenus extraordinaires auquel cas la partie non extraordinaire est imposée
selon le barème et la partie extraordinaire par application des dispositions indiquées aux «Tableaux
facilitant le calcul de l'impôt de l'année 2011»;

b) si, sous réserve de certaines limites, le revenu imposable ajusté comprend des revenus exonérés par une
convention internationale.

2) Ensuite, le total de l'impôt déterminé conformément au numéro 1) ci-dessus est à multiplier par 1,04. Le même
impôt est à multiplier par 1,06 pour la tranche de revenu dépassant respectivement 150.000 euros en classes
1 et 1a ou 300.000 euros en classe 2.





BARÈMES DE L’IMPÔT 17

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

re
ve

n
u



18 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 19

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

re
ve

n
u



20 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 21

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

re
ve

n
u



22 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 23

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

re
ve

n
u



24 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 25

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

re
ve

n
u



26 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 27

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

re
ve

n
u



28 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 29

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

re
ve

n
u



30 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 31

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es

IMPÔT SUR LE REVENU
DES PERSONNES PHYSIQUES

BARÈME DE L'IMPÔT
ANNUEL

SUR LES SALAIRES
applicable aux décomptes annuels relatifs 

aux années d'imposition postérieures à 2010

Remarque: Les cotes d'impôt du barème de l'impôt annuel sur les salaires comprennent la majoration de respective-
ment 4% et 6% en faveur du fonds pour l'emploi.



Règlement grand-ducal du 17décembre 2010 portant publication des barèmes de la retenue
d'impôt sur les salaires et précisant les modalités de la retenue d’impôt.

(Mém. A - 248 du 31 décembre 2010, page 4117)

Art. 1er.

La retenue d'impôt sur les salaires est, sous réser ve des dispositions de l'ar ticle 2, déterminée, à par tir
de l'année d'imposition 2011, conf ormément aux indications des barèmes ci-après désignés et pub liés en
annexe:

1. le barème de l'impôt annuel sur les salaires, dont les cotes sont mises en compte
a) pour le décompte annuel,
b) pour le calcul de la reten ue d'impôt sur les rém unérations non pér iodiques en dehors du champ

d'application du barème visé au numéro 3,
c) pour la déter mination de la reten ue d'impôt sur les rém unérations extraordinaires, fixée par appli-

cation de l'article 141, alinéa 2 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu,
2. les barèmes de la reten ue mensuelle et jour nalière sur les salaires applicab les aux rém unérations

ordinaires,
3. le barème de la retenue d'impôt sur les rémunérations non périodiques autres qu'extraordinaires.
Les retenues déterminées comme prévu ci-dessus comprennent la majoration pour contribution au fonds

pour l'emploi de respectivement 4% et 6%, introduite par l'article 6 de la loi du 30 juin 1976 et modifiée par
la loi du 17 décembre 2010 portant introduction des mesures fiscales relatives à la crise financière et écono-
mique.

Art. 2.

(1) Les barèmes désignés à l'ar ticle 1er, numéros 1 et 3 ne s'appliquent pas aux rém unérations supplé-
mentaires dont la retenue doit être déterminée par application de taux constants en vertu de la section 3 du
règlement grand-ducal modifié du 9 jan vier 1974 relatif à la déter mination de la reten ue d'impôt sur les
salaires et les pensions (rém unérations relativ es à un emploi e xercé en dehors du premier emploi ou
allouées à un pensionné ou versées au conjoint d'un salarié ou d'un pensionné).

(2) Le barème de la retenue d'impôt sur rémunérations non périodiques ne s'applique pas
a) aux contribuables dont le montant annuel des rémunérations ordinaires dépasse 60.000 €
b) en cas d'attribution d'une rémunération non périodique égale ou supérieure à 5.600 €.
Dans ces hypothèses, la retenue est déterminée conformément aux dispositions de l'ar ticle 141, alinéa

1er de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu.

Art. 3.

(1) Avant l'application des barèmes, les montants suivants sont por tés en déduction des rém unérations
brutes auxquelles ils se rapportent, dans la mesure où ces déductions sont permises au profit du salarié par
une disposition légale ou réglementaire :

1. les prélèvements et cotisations v ersées en r aison de l'affiliation ob ligatoire des salar iés au titre de
l'assurance maladie et de l'assurance pension, ainsi que les cotisations payées à titre obligatoire par
des salariés à un régime étranger visé par un instrument bi- ou multilatéral de sécurité sociale ;

2. les salaires ou parties de salaires exonérés d'impôt ;
3. la déduction inscrite sur la fiche de retenue ;
4. les cotisations personnelles sur les rém unérations des salariés en raison de l'existence d'un régime

complémentaire de pension, instauré conf ormément à la loi du 8 juin 1999 relativ e aux régimes
complémentaires de pension, ou d'un régime étranger, conformément à l'article 15 de la prédite loi.

(2) Les cotisations visées au n uméro 1 de l'alinéa qui précède sont également déductib les si elles se
rapportent à des suppléments de salaire alloués pour heures supplémentaires , pour tr avail de n uit, de
dimanche et de jour férié, exonérés en vertu des dispositions de l'ar ticle 115, numéro 11 de la loi modifiée
du 4 décembre 1967 concer nant l'impôt sur le re venu. Cette disposition ne s'applique cependant pas à
l'endroit des cotisations sociales légalement ob ligatoires grevant les rémunérations de base allouées pour
les heures de travail supplémentaires.

(3) Le détail des diverses déductions de la fiche de retenue (cases 11-15), réunies selon leur code, est à
inscrire obligatoirement au compte de salaire, à l'extrait de compte et au cer tificat de salaire et de reten ue
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d'impôt. Pour la détermination de la retenue d'impôt sur rémunérations non périodiques ou extraordinaires,
le montant inscrit sous la rubrique «Déduction» est déduit en entier du montant ann uel des rémunérations
ordinaires. Si cette opér ation aboutit à un résultat négatif , l'excédent est imputé sur la rém unération non
périodique ou e xtraordinaire en cause . Les autres déductions sont imputées sur les rém unérations
auxquelles elles se r apportent. Avant la déter mination de la reten ue, la rém unération non pér iodique ou
extraordinaire est arrondie au m ultiple inférieur de 50 €, 5 € ou 0,20 € suivant qu'elle se r apporte à une
période de rémunération annuelle, mensuelle ou journalière.

(4) Chaque retenue est, le cas échéant, arrondie au m ultiple inférieur de 1 €, 0,10 € ou 0,01 € suivant
qu'elle se rapporte à une période de rémunération annuelle, mensuelle ou journalière.

(5) Après détermination de la retenue, les crédits d'impôt inscr its sur la fiche de reten ue sont à bonifier
par l'employeur au salar ié pour une fr action correspondant à la relation entre la pér iode et l'année . Ainsi,
lorsque la pér iode de paie correspond au mois ou à la jour née, le crédit d'impôt pour salar iés et, le cas
échéant, le crédit d'impôt monoparental sont à bonifier a vec respectivement les montants mensuels ou
journaliers inscrits sur la fiche de retenue.

(6) Les fr actions des crédits d'impôt correspondant à la pér iode de paie sont imputées sur la reten ue
d'impôt déterminée d'après les dispositions de l'alinéa 4 et correspondant à la même pér iode de paie. Si la
retenue d'impôt déterminée d'après les dispositions de l'alinéa 4 est inférieure au montant des fractions de
crédits d'impôt, l'excédent du crédit d'impôt est restitué au salarié par l'employeur.

Art. 4.

(1) Le barème de la retenue journalière est applicable aux salaires journaliers.
(2) La pér iode de paie mensuelle à laquelle s'applique le barème de reten ue mensuelle , est censée

comporter 25 jours ouvrables.
(3) Lorsque la période de paie ne correspond ni à la jour née, ni au mois, la retenue d'impôt est à déter-

miner comme s'il était fait usage d'un barème dont les deux positions (salaires et retenues d'impôt) seraient;
a) pour une période de paie de plusieurs mois, celles du barème de retenue mensuelle multipliées par

le nombre de mois compris dans la période de paie,
b) pour une période de paie de plusieurs jours, celles du barème de retenue journalière multipliées par

le nombre de jours compris dans la période de paie.
(4) Pour l'application des alinéas qui précèdent, les jours f ériés légaux autres que les dimanches sont

considérés comme jours ouvrables.
(5) Les dispositions qui précèdent s'appliquent par analogie aux crédits d'impôt.

Art. 5.

En cas d'attribution de salaires nets d'impôt et de cotisations sociales, la détermination de la retenue par
application des barèmes a lieu conf ormément aux dispositions des ar ticles 23 à 25 du règlement g rand-
ducal modifié du 9 jan vier 1974 relatif à la déter mination de la reten ue d'impôt sur les salaires et les
pensions, tel qu'il a été modifié par la suite.

Art. 6.

Les employeurs peuvent utiliser les formules permettant le calcul automatisé des reten ues d'impôt. Les
paramètres nécessaires sont annexés aux barèmes.

Art. 7.

Le règlement grand-ducal du 19 décembre 2008 por tant publication des barèmes de la reten ue d'impôt
sur les salaires est abrogé sans préjudice de son application aux salaires ordinaires alloués au titre des
périodes de paie des années d'imposition 2009 et 2010, aux rémunérations non périodiques versées après
le 31 décembre 2008 et avant le 1er janvier 2011 et aux décomptes annuels relatifs aux années d'imposition
2009 et 2010.
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Règlement grand-ducal du 19 décembre 2008 réglant les modalités d'application de l'octroi du
crédit d'impôt pour salariés 

(Mém. A - 198 du 23 décembre 2008, page 2644)

Art. 1er.
(1) Le crédit d'impôt pour salariés (CIS) est bonifié par l'employeur à ses salariés qui disposent d'une fiche

de retenue d'impôt sur laquelle se trouve l'inscription CIS. Si un crédit d'impôt n'est pas inscrit sur la fiche de
retenue ou si le salarié ne dispose pas d'une fiche de retenue, l'employeur n'est pas en droit d'accorder un
crédit d'impôt.

(2) Pour chaque période de paie, le CIS annuel de 300 euros est bonifié pour une fraction correspondant
à la relation entre la période de paie et l'année. Le CIS n'est toutefois pas à accorder si la rémunération brute
est inférieure au montant de 936 euros par an. Si la période de paie coïncide avec respectivement le mois
ou la journée, le CIS n'est pas à accorder si respectivement la rémunération mensuelle brute est inférieure
à 78 euros ou la rémunération journalière brute est inférieure à 3,12 euros.

Art. 2.
(1) Dans une première étape, l'employeur détermine la retenue d'impôt d'après les barèmes de reten ue

ou d'après le taux de retenue inscrit sur la fiche de retenue d'impôt.
(2) Les fr actions des crédits d'impôt correspondant à la pér iode de paie sont ensuite imputées sur la

retenue d'impôt correspondant à la même période de paie. L'impôt à retenir à charge du salarié correspond
au montant de la retenue, diminué du crédit d'impôt imputé.

(3) Si la reten ue d'impôt visée à l'alinéa 1 er est inférieure au montant des fr actions de crédits d'impôt
imputés, l'excédent du crédit d'impôt est restitué au salarié par l'employeur (impôt négatif).

Art. 3.
(1) Lorsque la période de paie correspond au mois ou à la journée, mais que pour une raison ou une autre

l'employeur verse l'ensemble de la paie de plusieurs pér iodes en une seule f ois, le crédit d'impôt relatif à
chaque période de paie et inscrit sur la fiche de retenue d'impôt est à bonifier au salarié.

(2) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa qui précède, aucun crédit d'impôt n'est à accorder sur les
revenus non périodiques.

Art. 4.
En cas d'allocation de rémunérations nettes d'impôt et de cotisations sociales, le CIS est à bonifier en sus

des rémunérations nettes convenues.

Art. 5.
Si l'employeur procède au décompte ann uel, les crédits d'impôt ne sont pas à considérer pour la déter-

mination de la retenue d'impôt dans le cadre de ce décompte.

Art. 6.
La déclaration de la reten ue d'impôt au b ureau de recette comprend le montant des reten ues d'impôt,

ainsi que le montant des crédits d'impôt. Le solde de la reten ue est à v erser au b ureau de recette . Un
éventuel solde négatif est restituable à l'employeur.

Art. 7.
Les dispositions relativ es au CIS s'appliquent par analogie à un é ventuel crédit d'impôt monoparental

(CIM) inscrit sur la fiche de retenue.

Art. 8.
Le centre commun de la sécur ité sociale bonifie de f açon périodique le crédit d'impôt pour salar iés aux

salariés dont l'ensemble des salaires sont soumis à l'imposition forfaitaire d'après les dispositions de l'article
137, alinéa 5 de la loi précitée.

Art. 9.
Les présentes dispositions sont complétées par les dispositions des règlements grand-ducaux 
- concernant la procédure de la retenue d'impôt sur les salaires et les pensions, 
- relatif à la détermination de la retenue d'impôt sur les salaires et les pensions,
- réglant les modalités de la déduction des fr ais de déplacement et autres fr ais d'obtention, des

dépenses spéciales, des charges extraordinaires, ainsi que de la bonification des crédits d'impôt.

Art. 10.
Les dispositions du présent règlement sont applicables à partir de l'année d'imposition 2009.
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IMPÔT SUR LE REVENU
DES PERSONNES PHYSIQUES

BARÈME DE LA RETENUE
MENSUELLE

SUR LES SALAIRES
applicable aux salaires ordinaires alloués au titre des 

périodes de paie prenant fin après le 31 décembre 2010

Remarque: Les cotes d'impôt du barème de la retenue mensuelle sur les salaires comprennent la majoration de res-
pectivement 4% et 6% en faveur du fonds pour l'emploi.





BARÈMES DE L’IMPÔT 51

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



52 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 53

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



54 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 55

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



56 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 57

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



58 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 59

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



Minstère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

60 BARÈMES DE L’IMPÔT



BARÈMES DE L’IMPÔT 61

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



62 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 63

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es

IMPÔT SUR LE REVENU
DES PERSONNES PHYSIQUES

BARÈME DE LA RETENUE
JOURNALIÈRE

SUR LES SALAIRES
applicable aux salaires ordinaires alloués au titre des 

périodes de paie prenant fin après le 31 décembre 2010

Remarque: Les cotes d'impôt du barème de la retenue journalière sur les salaires comprennent la majoration de
respectivement 4% et 6% en faveur du fonds pour l'emploi.





BARÈMES DE L’IMPÔT 65

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



66 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 67

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



68 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 69

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



70 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 71

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



72 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 73

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



74 BARÈMES DE L’IMPÔT

Minstère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 75

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

sa
la

ir
es



76 BARÈMES DE L’IMPÔT

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011



BARÈMES DE L’IMPÔT 77

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

n
o

n
 p

ér
io

d
iq

u
es

IMPÔT SUR LE REVENU
DES PERSONNES PHYSIQUES

TAUX DE LA RETENUE
SUR LES RÉMUNÉRATIONS

NON PÉRIODIQUES
applicable aux rémunérations non périodiques 

versées à partir du 1er janvier 2011

Remarque: Le barème de la retenue d'impôt sur rémunérations non périodiques n'est valable que pour les salaires.

Il ne s'applique pas aux contribuables dont le montant annuel des rémunérations ordinaires dépasse 60.000 € et en
cas d'attribution d'une rémunération non périodique égale ou supérieure à 5.400 €. Dans ces hypothèses, la retenue,
qui est à déterminer par application des dispositions de l'article 141 L.I.R., est égale à la différence entre, d'une part,
l'impôt correspondant au montant annuel des rémunérations ordinaires et, d'autre part, l'impôt correspondant au mon-
tant annuel des rémunérations ordinaires augmenté de la rémunération non périodique. Les cotes d'impôt respectives
sont à extraire du barème d'impôt annuel sur les salaires.

En ce qui concerne les pensions et les rentes, l'impôt doit être déterminé sur la base des barèmes de l'impôt sur les
pensions.
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IMPÔT SUR LE REVENU
DES PERSONNES PHYSIQUES

BARÈME DE L'IMPÔT
ANNUEL

SUR LES PENSIONS
applicable aux décomptes annuels relatifs 

aux années d'imposition postérieures à 2010

Remarque: Les cotes d'impôt du barème de l'impôt annuel sur les pensions comprennent la majoration de respecti-
vement 4% et 6% en faveur du fonds pour l'emploi.



Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 portant publication des barèmes de la retenue
d'impôt sur les pensions et précisant les modalités de la retenue d’impôt.

(Mém. A - 248 du 31 décembre 2010, page 4172)

Art. 1er.

(1) La retenue d'impôt sur les pensions est, sous réser ve des dispositions de l'ar ticle 2, déterminée, à
partir de l'année d'imposition 2011 conformément aux indications des barèmes ci-après désignés et publiés
en annexe:

1. le barème de l'impôt annuel sur les pensions, dont les cotes sont mises en compte,
a) pour le décompte annuel,
b) pour le calcul de la retenue d'impôt sur les pensions non périodiques en dehors du champ d'appli-

cation du barème prévu à l'alinéa 2 pour la détermination de la retenue d'impôt sur rémunérations
non périodiques,

c) pour la détermination de la retenue d'impôt sur les rémunérations extraordinaires, fixée par appli-
cation de l'ar ticle 141, alinéa 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concer nant l'impôt sur le
revenu.

2. le barème de la retenue mensuelle sur les pensions ordinaires.
Les retenues déterminées comme prévu ci-dessus comprennent la majoration pour contribution au fonds

pour l'emploi de repectivement 4% et 6%, introduite par l'article 6 de la loi du 30 juin 1976 et modifiée par la
loi du 17 décembre 2010 por tant introduction des mesures fiscales relatives à la crise financière et écono-
mique.

(2) En cas d'attr ibution de pensions considérées comme rém unérations non pér iodiques au sens de
l'alinéa 1er de l'article 141 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, la retenue
est déterminée par application du barème de la retenue d'impôt sur rémunérations non périodiques annexé
au règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 portant publication des barèmes de la retenue d'impôt sur
les salaires , sauf si le barème aff érent n'est pas applicab le aux ter mes de l'ar ticle 2, alinéa 2 dudit
règlement. Dans ce dernier cas, la retenue est déterminée conformément aux dispositions de l'ar ticle 141,
alinéa 1er de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu.

Art. 2.

Les barèmes désignés à l'ar ticle 1er, ne s'appliquent pas aux pensions supplémentaires dont la reten ue
doit être déter minée par application de taux constants en v ertu de la section 3 du règlement g rand-ducal
modifié du 9 jan vier 1974 relatif à la déter mination de la reten ue d'impôt sur les salaires et les pensions
(pensions touchées en dehors de la première pension ou du premier salaire ou v ersées au conjoint d'un
salarié ou d'un pensionné).

Art. 3.

(1) Avant l'application des barèmes, les montants suivants sont portés en déduction des pensions brutes
auxquelles ils se r apportent, dans la mesure où ces déductions sont per mises au profit du pensionné par
une disposition légale ou réglementaire:

1. les prélèvements et cotisations v ersées en r aison de l'affiliation ob ligatoire des salar iés au titre de
l'assurance maladie et de l'assurance pension, ainsi que les cotisations payées à titre obligatoire par
des salariés à un régime étranger visé par un instrument bi- ou multilatéral de sécurité sociale;

2. les pensions ou parties de pensions exonérées d'impôt;
3. la déduction inscrite sur la fiche de retenue.
(2) Le détail des diverses déductions de la fiche de retenue (cases 11-15), réunies selon leur code, est à

inscrire obligatoirement au compte de pension, à l'extrait de compte et au certificat de pension et de retenue
d'impôt. Pour la détermination de la retenue d'impôt sur pensions formant rémunérations non périodiques ou
extraordinaires, le montant inscrit sous la rubrique «Déduction» est déduit en entier du montant annuel des
pensions ordinaires. Si cette opération aboutit à un résultat négatif, l'excédent est imputé à la rémunération
non pér iodique ou e xtraordinaire en cause . Les autres déductions sont imputées sur les pensions
auxquelles elles se rapportent. Avant la détermination de la retenue, la pension non périodique ou extraor-
dinaire est arrondie au multiple inférieur de 50 € ou 5 € suivant qu'elle se rapporte à une période de pension
annuelle ou mensuelle.
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(3) Chaque retenue est, le cas échéant, arrondie au multiple inférieur de 1 € ou 0,10 € suivant qu'elle se
rapporte à une période de pension annuelle ou mensuelle.

(4) Après détermination de la retenue, les crédits d'impôt inscr its sur la fiche de reten ue sont à bonifier
par la caisse de pension ou tout autre débiteur de la pension au pensionné pour une fraction correspondant
à la relation entre la pér iode et l'année. Ainsi, lorsque la pér iode de pension correspond au mois , le crédit
d'impôt pour pensionnés et, le cas échéant, le crédit d'impôt monoparental sont à bonifier avec les montants
mensuels inscrits sur la fiche de retenue.

Art. 4.

(1) La pér iode de pension mensuelle à laquelle s'applique le barème de reten ue mensuelle est censée
comporter 30 jours de calendrier.

(2) Lorsque la pér iode de pension correspond à plusieurs mois entiers , la reten ue d'impôt est à déter-
miner comme s'il était fait usage d'un barème dont les deux positions (pensions et retenues d'impôt) seraient
celles du barème de retenue mensuelle multipliées par le nombre de mois compris dans la période.

(3) Lorsque la pér iode de pension comprend une fr action de mois , la retenue d'impôt est à déter miner
comme s'il était f ait usage d'un barème dont les deux positions (pensions et reten ues d'impôt) ser aient
celles du barème de retenue mensuelle et multipliées par autant de trentièmes que la période comprend des
jours de calendrier.

(4) Les dispositions qui précèdent s'appliquent par analogie aux crédits d'impôt.

Art. 5.

En cas d'attribution de pensions nettes d'impôt et de cotisations sociales, la détermination de la retenue
par application des barèmes a lieu conformément aux dispositions des articles 23 à 25 du règlement grand-
ducal modifié du 9 jan vier 1974 relatif à la déter mination de la reten ue d'impôt sur les salaires et les
pensions.

Art. 6.

Les anciens emplo yeurs et les caisses de pensions peuv ent utiliser les f ormules per mettant le calcul
automatisé des retenues d'impôt. Les paramètres nécessaires sont annexés aux barèmes.

Art. 7.

Le règlement grand-ducal du 19 décembre 2008 por tant publication des barèmes de la reten ue d'impôt
sur les pensions est abrogé sans préjudice de son application aux pensions ordinaires allouées au titre des
périodes de pension des années d'imposition 2009 et 2010 et aux décomptes ann uels relatifs aux années
2009 et 2010.
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Règlement grand-ducal du 19 décembre 2008 réglant les modalités d'application de l'octroi du
crédit d'impôt pour pensionnés.

(Mém. A - 198 du 23 décembre 2008, p . 2645)
Art. 1er.

(1) Le crédit d'impôt pour pensionnés (CIP) est bonifié par la caisse de pension ou tout autre débiteur de
la pension à ses pensionnés qui disposent d'une fiche de retenue d'impôt sur laquelle se trouve l'inscription
CIP. Si un crédit d'impôt n'est pas inscrit sur la fiche de retenue ou si le pensionné ne dispose pas d'une fiche
de retenue, la caisse de pension ou tout autre débiteur de la pension n'est pas en droit d'accorder un crédit
d'impôt.

(2) Pour chaque pér iode de pension, le CIP ann uel de 300 euros est bonifié pour une fr action corres-
pondant à la relation entre la pér iode de pension et l'année . Le CIP n'est toutef ois pas à accorder si la
pension brute est inférieure au montant de 300 euros par an.Si la période de pension coïncide avec le mois,
le CIP n'est pas à accorder si la pension mensuelle brute est inférieure à 25 euros.

Art. 2.

(1) Dans une première étape , la caisse de pension ou tout autre débiteur de la pension déter mine la
retenue d'impôt d'après les barèmes de retenue ou d'après le taux de retenue inscrit sur la fiche de retenue
d'impôt.

(2) Les fractions des crédits d'impôt correspondant à la pér iode de pension sont ensuite imputées sur la
retenue d'impôt correspondant à la même pér iode de pension. L'impôt à retenir à charge du pensionné
correspond au montant de la retenue, diminué du crédit d'impôt imputé.

(3) Si la reten ue d'impôt visée à l'alinéa 1 er est inférieure au montant des fr actions de crédits d'impôt
imputés, l'e xcédent du crédit d'impôt est restitué au pensionné par la caisse de pension ou tout autre
débiteur de la pension (impôt négatif).

Art. 3.

(1) Lorsque la période de pension correspond au mois ou à la journée, mais que pour une raison ou une
autre la caisse de pension ou tout autre débiteur de la pension v erse l'ensemble de la pension relativ e à
plusieurs périodes en une seule f ois, le CIP relatif à chaque pér iode de pension et inscr it sur la fiche de
retenue d'impôt, est à bonifier au pensionné.Toutefois, si ces périodes de pension couvrent des périodes de
traitements d'attente pour lesquels le CIP ou le CIS a été octro yé, aucun CIP n'est à bonifier pour ces
périodes.

(2) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa qui précède , aucun crédit d'impôt n'est à bonifier sur les
revenus non périodiques.

Art. 4.

Si la caisse de pension ou tout autre débiteur de la pension procède au décompte ann uel, les crédits
d'impôt ne sont pas à considérer pour la détermination de la retenue d'impôt dans le cadre de ce décompte.

Art. 5.

La déclaration de la reten ue d'impôt au b ureau de recette comprend le montant des reten ues d'impôt,
ainsi que le montant des crédits d'impôt. Le solde de la reten ue est à v erser au b ureau de recette . Un
éventuel solde négatif est restituable à la caisse de pension ou tout autre débiteur de la pension.

Art. 6.

Les dispositions relativ es au CIP s'appliquent par analogie à un é ventuel crédit d'impôt monoparental
(CIM) inscrit sur la fiche de retenue.

Art. 7.

Les présentes dispositions sont complétées par les dispositions des règlements grand-ducaux 
- concernant la procédure de la retenue d'impôt sur les salaires et les pensions, 
- relatif à la détermination de la retenue d'impôt sur les salaires et les pensions,
- réglant les modalités de la déduction des fr ais de déplacement et autres fr ais d'obtention, des

dépenses spéciales, des charges extraordinaires, ainsi que de la bonification des crédits d'impôt.
Art. 8.

Les dispositions du présent règlement sont applicables à partir de l'année d'imposition 2009.
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IMPÔT SUR LE REVENU
DES PERSONNES PHYSIQUES

BARÈME DE LA RETENUE
MENSUELLE

SUR LES PENSIONS
applicable aux pensions alloués au titre des périodes 

de pension prenant fin après le 31 décembre 2010

Remarque: Les cotes d'impôt du barème de la retenue mensuelle sur les pensions comprennent la majoration de res-
pectivement 4% et 6% en faveur du fonds pour l'emploi.
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1.1. Généralités

En vertu de l'ar ticle 138, alinéa 1 er, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concer nant l'impôt sur le
revenu (L.I.R.) et des te xtes d'exécution, les par amètres nécessaires au calcul automatisé des reten ues
d'impôt complèteront les barèmes dont ils feront partie intégrante.

Deux méthodes de déter mination des reten ues sont à la disposition des emplo yeurs ou caisses de
pension qui désirent procéder eux-mêmes au calcul des reten ues. Ils doivent obligatoirement faire usage
d'une des méthodes suivantes:

a) la méthode intégrale basée sur le tarif de l'impôt et les règles d'application contenues dans la loi et les
règlements d'exécution,

b) la méthode des formules consistant en l'application de formules développées par l'administration des
contributions et publiées dans la présente brochure.

Les formules de dépar t de la seconde méthode représentent un résultat inter médiaire des opérations à
effectuer selon la méthode intég rale. La repr ise sur ordinateur s'en trouv e simplifiée, mais le v olume des
données à mémoriser constitue un multiple de celui de la méthode intégrale.

En vertu de la loi concer nant le f onds pour l'emploi, les reten ues arrondies à l'euro inf érieur pour les
retenues annuelles et au m ultiple inférieur de 10 cents pour les reten ues mensuelles et au cent inf érieur
pour les reten ues jour nalières, déter minées conformément aux dispositions ou f ormules de la présente
brochure, sont à majorer de 4% respectivement 6% (cf. exemples d'application des formules, p. 151 à 153).
Les retenues annuelles en résultant sont à arrondir à l'euro inférieur, les retenues mensuelles sont à arrondir
au multiple inférieur de 10 cents et les retenues journalières au cent inférieur.

Les indications et formules du présent recueil sont applicables aux rémunérations ordinaires allouées au
titre des périodes de paie prenant cours après le 31 décembre 2010 *, aux rémunérations non périodiques
versées après le 31 décembre 2010 et aux décomptes annuels relatifs aux années d'imposition postérieures
à 2010.

Elles ne s'appliquent pas à l'endroit des salaires dont la reten ue doit être déter minée sur la base d'une
fiche additionnelle de retenue qui prévoit la détermination de la retenue par l'application d'un taux constant
au salaire ou à la pension.

1.2. Méthode intégrale

Les dispositions relatives au tarif général de l'impôt sur le revenu font l'objet des articles 118, 120, 120bis
et 121 L.I.R.

Les articles 137, alinéa 1er, et 138 L.I.R. prescrivent de quelle façon les retenues d'impôt sur les rémuné-
rations ordinaires sont dérivées du tarif général compte tenu, d'une part, des forfaits pour frais d'obtention et
pour dépenses spéciales prévus aux articles 107, 107bis et 113 L.I.R.

L'article 141 L.I.R. fixe les règles de déter mination de la reten ue en ce qui concer ne les rémunérations
non périodiques et les rémunérations extraordinaires.

Les dispositions d'e xécution relatives aux te xtes de la loi cités ci-dessus sont conten ues dans le
règlement grand-ducal du 9 janvier 1974 relatif à la déter mination de la retenue d'impôt sur les salaires et
les pensions, tel qu'il a été modifié dans la suite (classé sub L.I.R. article 137).

En ce qui concerne l'application du tarif de l'impôt, objet du présent recueil, il s'agit plus spécialement des
dispositions suivantes du règlement de détermination de la retenue:

articles 6, 7, 8, 10 et 11 relatifs aux rémunérations ordinaires,
articles 32 et 33 relatifs aux rémunérations non périodiques,
article 37 relatif aux rémunérations extraordinaires.
Pour la détermination de la retenue sur les rémunérations non pér iodiques (autres qu'extraordinaires) il

faut en outre tenir compte de la particularité que la retenue est déterminée

1. DIRECTIVES D'APPLICATION 

* y compris, le cas échéant, les rémunérations ordinaires versées après le 31 décembre 2010 au titre de la période de paie à cheval
sur 2010 et 2011.
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a) selon le système du barème de la retenue d'impôt sur les rémunérations non périodiques, si aucune
des limites suivantes n'est atteinte ou dépassée:
aa) montant annuel des rémunérations ordinaires: 60.000 euros
bb) rémunérations non périodiques: 5.599,99 euros

b) selon la règle de l'article 141, alinéa 1er L.I.R. dans les autres cas.
ad a - échelons du barème de la retenue d'impôt sur les rémunérations non périodiques:

rémunérations ordinaires:
échelons de 1.200 euros
rémunérations non-périodiques:
échelons de 200 euros

- arrondissement des taux de retenue:
à l'unité ou à la demi-unité inférieures

- pour les pensions non pér iodiques: mêmes tar if et règles d'application que pour salaires non-
périodiques;

ad b le montant annuel des rémunérations ordinaires ainsi que la somme de ce dernier montant et de la
rémunération non pér iodique sont arrondis au m ultiple inférieur de 50 euros pour le calcul de la
retenue;
retenue sur les pensions non périodiques:
application du tarif relatif aux pensions.

(voir exemple de calcul à la page 151)

La méthode intégrale ne peut être appliquée par les employeurs ou caisses de pension que si pour tous
les échelons tarifaires et pour toutes les classes d'impôt, les retenues déterminées selon cette méthode et
majorées à concurrence de 4% respectiv ement 6% correspondent e xactement à celles pub liées dans les
barèmes officiels.

Comme les retenues calculées sur la base des formules générales ou spéciales sont identiques à celles
des barèmes, on peut les utiliser comme moyen de contrôle de la méthode intégrale.

D'autres moyens de contrôle, tels que sommes par classe d'impôt de toutes les positions d'un barème de
retenue, sont annexés au fascicule.

1.3. Méthode des formules

Pour les retenues mensuelles deux variantes sont proposées:
a) formules générales
b) formules spéciales.
Les reten ues résultant de l'application des f ormules génér ales et spéciales correspondent après

majoration de 4% respectivement 6% à celles publiées dans les barèmes officiels.
Pour le décompte annuel aucune formule générale n'a été établie.
Pour la déter mination de la reten ue sur les rém unérations non pér iodiques il y a application des diff é-

rentes formules selon le tableau qui suit:
a) salaires non périodiques
b) pensions non périodiques:

- entrant dans le champ d'application du barème de la reten ue sur les rém unérations non pér io-
diques

- situées en dehors du champ d'application du barème de la reten ue sur les rém unérations non
périodiques

Les formules tiennent compte des f orfaits pour fr ais d'obtention (ar ticles 107 et 107bis L.I.R.) et pour
dépenses spéciales (article 113 L.I.R.).

Dans toutes les formules, R représente le salaire ou la pension diminué(e):
- des cotisations sociales,
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- de tout élément non imposable (p.ex. supplément pour travail de dimanche),
- des déductions signalées sur la fiche d'impôt (supplément de fr ais d'obtention ou de dépenses

spéciales ou de charges extraordinaires),
et arrondi(e) ensuite au multiple inférieur
de 0,2 euros lorsqu'il s'agit d'un montant journalier
de 5 euros lorsqu'il s'agit d'une mensualité, ou
de 50 euros lorsqu'il s'agit d'un montant annuel.
La retenue ou la cote majorée de 4% respectivement 6% est à arrondir selon les mêmes règles que celles

applicables en matière du calcul de l'impôt proprement dit (ann uel au multiple inférieur de 1 euro, mensuel
au multiple inférieur de 0,1 euro, journalier au multiple inférieur de 0,01 euro).

S'il est fait usage des formules générales pour la retenue mensuelle, les retenues négatives ou inférieures
à 1 euro sont considérées comme n ulles. Il s'agit des reten ues aff érentes à des salaires ou pensions
inférieur(e)s aux minima exonérés (2ième échelon des différentes formules spéciales).

1.4. Application de l'article 120bis L.I.R.

a) Le taux marginal maxim um visé à l'ar ticle 120bis (classe 1a) est à mettre en compte pour les
montants égaux ou supérieurs aux montants suivants

b) Formules à appliquer à partir des montants ci-dessus:

1.5. Ordre dans lequel les calculs sont à effectuer

L'impôt résultant des calculs est à arrondir à l'euro inf érieur pour les reten ues annuelles et au m ultiple 
inférieur de 10 cents pour les reten ues mensuelles. Les montants sont à m ultiplier par 1,04 respectiv e-
ment 1,06.

Revenu Salaire annuel Salaire mensuel Pension annuelle Pension mensuelle

33.978 35.394 2.949,50 34.758 2.896,50

Revenu Salaire annuel Salaire mensuel Pension annuelle Pension mensuelle

0,39R - 10.503,9 0,39R - 11.056,14 0,39R - 921,345 0,39R - 10.808,10 0,39R - 900,675
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2.1. Formules spéciales de la retenue sur salaire mensuel

Classe 1

Échelon de salaire Formule à appliquer

0,00 1.055 0,00 R - 0,0000
1.060 1.215 0,08 R - 84,5400
1.220 1.370 0,10 R - 108,8550
1.375 1.530 0,12 R - 136,3500
1.535 1.690 0,14 R - 167,0250
1.695 1.850 0,16 R - 200,8800
1.855 2.010 0,18 R - 237,9150
2.015 2.165 0,20 R - 278,1300
2.170 2.325 0,22 R - 321,5250
2.330 2.485 0,24 R - 368,1000
2.490 2.645 0,26 R - 417,8550
2.650 2.805 0,28 R - 470,7900
2.810 2.960 0,30 R - 526,9050
2.965 3.120 0,32 R - 586,2000
3.125 3.280 0,34 R - 648,6750
3.285 3.440 0,36 R - 714,3300
3.445 3.600 0,38 R - 783,1650
3.605 9.999.999,99 0,39 R - 819,1725

2. FORMULES DE LA RETENUE SUR SALAIRE MENSUEL

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 82,036); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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2.1. Formules spéciales de la retenue sur salaire mensuel (suite)

Classe 1a

Échelon de salaire Formule à appliquer

0,00 1.995 0,00 R - 0,000
2.000 2.100 0,12 R - 239,460
2.105 2.205 0,15 R - 302,505
2.210 2.310 0,18 R - 368,730
2.315 2.415 0,21 R - 438,135
2.420 2.525 0,24 R - 510,720
2.530 2.630 0,27 R - 586,485
2.635 2.735 0,30 R - 665,430
2.740 2.840 0,33 R - 747,555
2.845 2.945 0,36 R - 832,860
2.950 9.999.999,99 0,39 R - 921,345

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 79,992); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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2.1. Formules spéciales de la retenue sur salaire mensuel (suite)

Classe 2

Échelon de salaire Formule à appliquer

0,00 1.995 0,00 R - 0,000
1.200 2.310 0,08 R - 159,640
2.315 2.630 0,10 R - 205,910
2.635 2.945 0,12 R - 258,540
2.950 3.265 0,14 R - 317,530
3.270 3.585 0,16 R - 382,880
3.590 3.900 0,18 R - 454,590
3.905 4.220 0,20 R - 532,660
4.225 4.535 0,22 R - 617,090
4.540 4.855 0,24 R - 707,880
4.860 5.175 0,26 R - 805,030
5.180 5.490 0,28 R - 908,540
5.495 5.810 0,30 R - 1.018,410
5.815 6.125 0,32 R - 1.134,640
6.130 6.445 0,34 R - 1.257,230
6.450 6.765 0,36 R - 1.386,180
6.770 7.080 0,38 R - 1.521,490
7.085 9.999.999,99 0,39 R - 1.592,325

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 25.118 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 25.118 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 164,072); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls



2.2. Formules générales de la retenue sur salaire mensuel

Formule de base:
TARIF DE BASE

Échelon de R' Formule

0,00 1.056,75 0,00 R' - 0,0000
1.056,76 1.215,75 0,08 R' - 84,5400
1.215,76 1.374,75 0,10 R' - 108,8550
1.374,76 1.533,75 0,12 R' - 136,3500
1.533,76 1.692,75 0,14 R' - 167,0250
1.692,76 1.851,75 0,16 R' - 200,8800
1.851,76 2.010,75 0,18 R' - 237,9150
2.010,76 2.169,75 0,20 R' - 278,1300
2.169,76 2.328,75 0,22 R' - 321,5250
2.328,76 2.487,75 0,24 R' - 368,1000
2.487,76 2.646,75 0,26 R' - 417,8550
2.646,76 2.805,75 0,28 R' - 470,7900
2.805,76 2.964,75 0,30 R' - 526,9050
2.964,76 3.123,75 0,32 R' - 586,2000
3.123,76 3.282,75 0,34 R' - 648,6750
3.282,76 3.441,75 0,36 R' - 714,3300
3.441,76 3.600,75 0,38 R' - 783,1650
3.600,76 9.999.999,99 0,39 R’ - 819,1725

a R' - b
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2.2. Formules générales de la retenue sur salaire mensuel (suite)

APPLICATION AUX DIFFÉRENTES CLASSES

Constantes a et b: de l'échelon du tarif de base comprenant
R' = R (application du tarif de base)

1) R < 2.945 Formule:

Constantes a et b: de l'échelon du tarif de base comprenant
R' = 1,5 R - 1.936,5

2) R > 2.950 Formule:

Classe 1

Classe 1a

0,39 R - 921,345

a (1,5 R - 1.936,5) - b

Formule: a R’ - b

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 82,036); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.618 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 79,992); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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Formule:

Constantes a et b: de l'échelon du tarif de base comprenant
R' = R/2 + 59

a (R + 118) - 2bClasse 2

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 25.118 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 25.118 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 164,072); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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3.1. Formules spéciales de la retenue sur pension mensuelle

Classe 1

Échelon de pension Formule à appliquer

0,00 1.000,00 0,00 R - 0,0000
1.005,00 1.160,00 0,08 R - 80,3000
1.165,00 1.320,00 0,10 R - 103,5550
1.325,00 1.480,00 0,12 R - 129,9900
1.485,00 1.635,00 0,14 R - 159,6050
1.640,00 1.795,00 0,16 R - 192,4000
1.800,00 1.955,00 0,18 R - 228,3750
1.960,00 2.115,00 0,20 R - 267,5300
2.120,00 2.275,00 0,22 R - 309,8650
2.280,00 2.430,00 0,24 R - 355,3800
2.435,00 2.590,00 0,26 R - 404,0750
2.595,00 2.750,00 0,28 R - 455,9500
2.755,00 2.910,00 0,30 R - 511,0050
2.915,00 3.070,00 0,32 R - 569,2400
3.075,00 3.225,00 0,34 R - 630,6550
3.230,00 3.385,00 0,36 R - 695,2500
3.390,00 3.545,00 0,38 R - 763,0250
3.550,00 9.999.999,99 0,39 R - 798,5025

3. FORMULES DE LA RETENUE SUR PENSION MENSUELLE

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 82,036); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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3.1. Formules spéciales de la retenue sur pension mensuelle (suite)

Classe 1a

Échelon de pension Formule à appliquer

0,00 1.940,00 0,00 R - 0,000
1.945,00 2.045,00 0,12 R - 233,100
2.050,00 2.150,00 0,15 R - 294,555
2.155,00 2.260,00 0,18 R - 359,190
2.265,00 2.365,00 0,21 R - 427,005
2.370,00 2.470,00 0,24 R - 498,000
2.475,00 2.575,00 0,27 R - 572,175
2.580,00 2.680,00 0,30 R - 649,530
2.685,00 2.790,00 0,33 R - 730,065
2.795,00 2.895,00 0,36 R - 813,780
2.900,00 9.999.999,99 0,39 R - 900,675

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 79,992); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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3.1. Formules spéciales de la retenue sur pension mensuelle (suite)

Classe 2

Échelon de pension Formule à appliquer

0,00 1.940,00 0,00 R - 0,000
1.945,00 2.260,00 0,08 R - 155,400
2.265,00 2.575,00 0,10 R - 200,610
2.580,00 2.895,00 0,12 R - 252,180
2.900,00 3.210,00 0,14 R - 310,110
3.215,00 3.530,00 0,16 R - 374,400
3.535,00 3.850,00 0,18 R - 445,050
3.855,00 4.165,00 0,20 R - 522,060
4.170,00 4.485,00 0,22 R - 605,430
4.490,00 4.800,00 0,24 R - 695,160
4.805,00 5.120,00 0,26 R - 791,200
5.125,00 5.440,00 0,28 R - 893,700
5.445,00 5.755,00 0,30 R - 1.002,510
5.760,00 6.075,00 0,32 R - 1.117,680
6.080,00 6.390,00 0,34 R - 1.239,210
6.395,00 6.710,00 0,36 R - 1.367,100
6.715,00 7.030,00 0,38 R - 1.501,350
7.035,00 9.999.999,99 0,39 R - 1.571,655

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 25.065 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 25.065 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 164,072); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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3.2. Formules générales de la retenue sur pension mensuelle

Formule de base:

TARIF DE BASE

a R' - b

Échelon de pension R' Formule à appliquer

0,00 1.003,75 0,00 R' - 0,00000
1.003,76 1.162,75 0,08 R' - 80,30000
1.162,76 1.321,75 0,10 R' - 103,55500
1.321,76 1.480,75 0,12 R' - 129,99000
1.480,76 1.639,75 0,14 R' - 159,60500
1.639,76 1.798,75 0,16 R' - 192,40000
1.798,76 1.957,75 0,18 R' - 228,37500
1.957,76 2.116,75 0,20 R' - 267,53000
2.116,76 2.275,75 0,22 R' - 309,86500
2.275,76 2.434,75 0,24 R' - 355,38000
2.434,76 2.593,75 0,26 R' - 404,07500
2.593,76 2.752,75 0,28 R' - 455,95000
2.752,76 2.911,75 0,30 R' - 511,00500
2.911,76 3.070,75 0,32 R' - 569,24000
3.070,76 3.229,75 0,34 R' - 630,65500
3.229,76 3.388,75 0,36 R' - 695,25000
3.388,76 3.547,75 0,38 R' - 763,02500
3.547,76 9.999.999,00 0,39 R’ - 798,50250
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3.2. Formules générales de la retenue sur pension mensuelle (suite)

APPLICATION AUX DIFFÉRENTES CLASSES

Constantes a et b: de l'échelon du tarif de base comprenant
R' = R (application du tarif de base)

1) R < 2.895 Formule:

Constantes a et b: de l'échelon du tarif de base comprenant
R' = 1,5 R - 1.910

2) R > 2.900 Formule:

Classe 1 a R' - b

Classe 1a

a (1,5 R - 1.910) - b

0,39 R - 900,675

Formule:

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 82,036); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 12.565 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 79,992); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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Constantes a et b: de l'échelon du tarif de base comprenant
R' = R/2 + 32,5

Classe 2 Formule: a (R + 65) - 2b

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Si le revenu est inférieur à 25.065 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir au multiple inférieur de 10
cents.

Si le revenu est égal ou supérieur à 25.065 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 164,072); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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4.1. Formules spéciales de l'impôt sur salaire annuel 

pour
- décompte annuel (jusqu'à 60.000 euros)
- calcul de la retenue sur - salaires non périodiques

- pensions non pér iodiques situées dans le champ d'application du
barème de la reten ue d'impôt sur les rém unérations non pér io-
diques.

Classe 1

4. FORMULES SPÉCIALES DE L’IMPÔT ANNUEL

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 151.416 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 151.416 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 984,44); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.

Échelon de salaire Formule à appliquer

0,00 12.650 0,00 R - 0,000
12.700 14.550 0,08 R - 1.014,480
14.600 16.450 0,10 R - 1.306,260
16.500 18.400 0,12 R - 1.636,200
18.450 20.300 0,14 R - 2.004,300
20.350 22.200 0,16 R - 2.410,560
22.250 24.100 0,18 R - 2.854,980
24.150 26.000 0,20 R - 3.337,560
26.050 27.900 0,22 R - 3.858,300
27.950 29.850 0,24 R - 4.417,200
29.900 31.750 0,26 R - 5.014,260
31.800 33.650 0,28 R - 5.649,480
33.700 35.550 0,30 R - 6.322,860
35.600 37.450 0,32 R - 7.034,400
37.500 39.350 0,34 R - 7.784,100
39.400 41.300 0,36 R - 8.571,960
41.350 43.200 0,38 R - 9.397,980
43.250 9.999.999,99 0,39 R - 9.830,070
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4.1. Formules spéciales de l'impôt sur le salaire annuel (suite)

Classe 1a

Échelon de salaire Formule à appliquer

0,00 23.900 0,00 R - 0,000
24.000 25.200 0,12 R - 2.873,520
25.250 26.450 0,15 R - 3.630,060
26.500 27.750 0,18 R - 4.424,760
27.800 29.000 0,21 R - 5.257,620
29.050 30.300 0,24 R - 6.128,640
30.350 31.550 0,27 R - 7.037,820
31.600 32.850 0,30 R - 7.985,160
32.900 34.100 0,33 R - 8.970,660
34.150 35.350 0,36 R - 9.994,320
35.400 9.999.999,99 0,39 R - 11.056,140

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 151.416 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 151.416 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 959,92); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.
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4.1. Formules spéciales de l'impôt sur le salaire annuel (suite)

Classe 2

Échelon de salaire Formule à appliquer

0,00 23.900 0,00 R - 0,000
24.000 27.750 0,08 R - 1.915,680
27.800 31.550 0,10 R - 2.470,920
31.600 35.350 0,12 R - 3.102,480
35.400 39.200 0,14 R - 3.810,360
39.250 43.000 0,16 R - 4.594,560
43.050 46.800 0,18 R - 5.455,080
46.850 50.650 0,20 R - 6.391,920
50.700 54.450 0,22 R - 7.405,080
54.500 58.250 0,24 R - 8.494,560
58.300 62.100 0,26 R - 9.660,360
62.150 65.900 0,28 R - 10.902,480
65.950 69.700 0,30 R - 12.220,920
69.750 73.550 0,32 R - 13.615,680
73.600 77.350 0,34 R - 15.086,760
77.400 81.150 0,36 R - 16.634,160
81.200 85.000 0,38 R - 18.257,880
85.050 9.999.999,99 0,39 R - 19.107,900

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 301.416 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 301.416 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 1968,88); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.
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4.2. Formules spéciales de l'impôt sur pension annuelle

pour
- décompte annuel (jusqu'à 60.000 euros)
- calcul de la reten ue sur pensions non pér iodiques situées en dehors du champ d'application du

barème de la retenue d'impôt sur les rémunérations non périodiques.

Classe 1

Échelon de pension Formule à appliquer

0,00 12.000,00 0,00 R - 0,000
12.050,00 13.950,00 0,08 R - 963,600
14.000,00 15.850,00 0,10 R - 1.242,660
15.900,00 17.750,00 0,12 R - 1.559,880
17.800,00 19.650,00 0,14 R - 1.915,260
19.700,00 21.550,00 0,16 R - 2.308,800
21.600,00 23.450,00 0,18 R - 2.740,500
23.500,00 25.400,00 0,20 R - 3.210,360
25.450,00 27.300,00 0,22 R - 3.718,380
27.350,00 29.200,00 0,24 R - 4.264,560
29.250,00 31.100,00 0,26 R - 4.848,900
31.150,00 33.000,00 0,28 R - 5.471,400
33.050,00 34.900,00 0,30 R - 6.132,060
34.950,00 36.800,00 0,32 R - 6.830,880
36.850,00 38.750,00 0,34 R - 7.567,860
38.800,00 40.650,00 0,36 R - 8.343,000
40.700,00 42.550,00 0,38 R - 9.156,300
42.600,00 9.999.999,99 0,39 R - 9.582,030

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 150.780 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 150.780 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 984,44); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.
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4.2. Formules spéciales de l'impôt sur pension annuelle (suite)

Classe 1a

Échelon de pension Formule à appliquer

0,00 23.300,00 0,00 R - 0,000
23.350,00 24.550,00 0,12 R - 2.797,200
24.600,00 25.850,00 0,15 R - 3.534,660
25.900,00 27.100,00 0,18 R - 4.310,280
27.150,00 28.350,00 0,21 R - 5.124,060
28.400,00 29.650,00 0,24 R - 5.976,000
29.700,00 30.900,00 0,27 R - 6.866,100
30.950,00 32.200,00 0,30 R - 7.794,360
32.250,00 33.450,00 0,33 R - 8.760,780
33.500,00 34.750,00 0,36 R - 9.765,360
34.800,00 9.999.999,99 0,39 R - 10.808,100

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 150.780 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 150.780 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 959,92); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.
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4.2. Formules spéciales de l'impôt sur pension annuelle (suite)

Classe 2

Échelon de pension Formule à appliquer

0,00 23.300,00 0,00 R - 0,000
23.350,00 27.100,00 0,08 R - 1.864,800
27.150,00 30.900,00 0,10 R - 2.407,320
30.950,00 34.750,00 0,12 R - 3.026,160
34.800,00 38.550,00 0,14 R - 3.721,320
38.600,00 42.350,00 0,16 R - 4.492,800
42.400,00 46.200,00 0,18 R - 5.340,600
46.250,00 50.000,00 0,20 R - 6.264,720
50.050,00 53.800,00 0,22 R - 7.265,160
53.850,00 57.650,00 0,24 R - 8.341,920
57.700,00 61.450,00 0,26 R - 9.495,000
61.500,00 65.250,00 0,28 R - 10.724,400
65.300,00 69.100,00 0,30 R - 12.030,120
69.150,00 72.900,00 0,32 R - 13.412,160
72.950,00 76.700,00 0,34 R - 14.870,520
76.750,00 80.550,00 0,36 R - 16.405,200
80.600,00 84.350,00 0,38 R - 18.016,200
84.400,00 9.999.999,99 0,39 R - 18.859,860

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules spéciales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 300.780 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 300.780 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 1968,88); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.
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4.3. Formules spéciales de l'impôt sur le revenu annuel 

Classe 1

Échelon de revenu Formule à appliquer

0,00 11.250,00 0,00 R - 0,000
11.300,00 13.150,00 0,08 R - 901,200
13.200,00 15.050,00 0,10 R - 1.164,660
15.100,00 16.950,00 0,12 R - 1.466,280
17.000,00 18.850,00 0,14 R - 1.806,060
18.900,00 20.800,00 0,16 R - 2.184,000
20.850,00 22.700,00 0,18 R - 2.600,100
22.750,00 24.600,00 0,20 R - 3.054,360
24.650,00 26.500,00 0,22 R - 3.546,780
26.550,00 28.400,00 0,24 R - 4.077,360
28.450,00 30.300,00 0,26 R - 4.646,100
30.350,00 32.250,00 0,28 R - 5.253,000
32.300,00 34.150,00 0,30 R - 5.898,060
34.200,00 36.050,00 0,32 R - 6.581,280
36.100,00 37.950,00 0,34 R - 7.302,660
38.000,00 39.850,00 0,36 R - 8.062,200
39.900,00 41.750,00 0,38 R - 8.859,900
41.800,00 9.999.999,99 0,39 R - 9.277,830

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 150.000 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 150.000 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 984,44); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.
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4.3. Formules spéciales de l'impôt sur le revenu annuel (suite)

Classe 1a

Échelon de revenu Formule à appliquer

0,00 22.500,00 0,00 R - 0,000
22.550,00 23.800,00 0,12 R - 2.703,600
23.850,00 25.050,00 0,15 R - 3.417,660
25.100,00 26.300,00 0,18 R - 4.169,880
26.350,00 27.600,00 0,21 R - 4.960,260
27.650,00 28.850,00 0,24 R - 5.788,800
28.900,00 30.150,00 0,27 R - 6.655,500
30.200,00 31.400,00 0,30 R - 7.560,360
31.450,00 32.700,00 0,33 R - 8.503,380
32.750,00 33.950,00 0,36 R - 9.484,560
34.000,00 9.999.999,99 0,39 R - 10.503,900

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 150.000 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 150.000 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 959,92); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.
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4.3. Formules spéciales de l'impôt sur le revenu annuel (suite)

Classe 2

Échelon de revenu Formule à appliquer

0,00 22.500,00 0,00 R - 0,000
22.550,00 26.300,00 0,08 R - 1.802,400
26.350,00 30.150,00 0,10 R - 2.329,320
30.200,00 33.950,00 0,12 R - 2.932,560
34.000,00 37.750,00 0,14 R - 3.612,120
37.800,00 41.600,00 0,16 R - 4.368,000
41.650,00 45.400,00 0,18 R - 5.200,200
45.450,00 49.200,00 0,20 R - 6.108,720
49.250,00 53.050,00 0,22 R - 7.093,560
53.100,00 56.850,00 0,24 R - 8.154,720
56.900,00 60.650,00 0,26 R - 9.292,200
60.700,00 64.500,00 0,28 R - 10.506,000
64.550,00 68.300,00 0,30 R - 11.796,120
68.350,00 72.100,00 0,32 R - 13.162,560
72.150,00 75.950,00 0,34 R - 14.605,320
76.000,00 79.750,00 0,36 R - 16.124,400
79.800,00 83.550,00 0,38 R - 17.719,800
83.600,00 9.999.999,99 0,39 R - 18.555,660

L'impôt est à déterminer à l'aide des formules générales et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est inférieur à 300.000 €, l'impôt est à majorer de 4% et à arrondir à l'euro inférieur.

Si le revenu est égal ou supérieur à 300.000 €, l'impôt est à majorer de (I*0,06 - 1968,88); I étant l'impôt
non-majoré.

Ce montant est à arrondir à l'euro inférieur.

Les cotes d'impôts inférieures à 12
euros sont considérées comme nulles.



BARÈMES DE L’IMPÔT 151

Ministère d’État  –  Ser vice Central de Législation  –  2011

5.1. Cas général

Le système du barème de la reten ue sur les rémunérations non périodiques est applicable aux revenus
annuels ordinaires (RAO) jusqu'à une limite de 60.000 euros (multiples de 1.200 euros à considérer) et aux
revenus non périodiques (GRAT) jusqu'à une limite de 5.599,99 euros (multiples de 200 euros à considérer).

Procédure pour déterminer le taux applicable aux revenus non périodiques 

1) Calcul de l'impôt sur le RAO: [= I(RAO)]

(arrondissement du revenu à un multiple de 1.200 euros vers le bas)
Calcul de l'impôt à l'aide des formules pour salaires annuels

2) Calcul de l'impôt sur le RAO augmenté du revenu non périodique: [= I(RAO +GRAT]

(arrondissement du revenu non périodique GRAT à un multiple de 200 euros vers le bas)
Calcul de l'impôt à l'aide des formules pour salaires annuels

3) Calcul de la différence: I (RAO + GRAT) - I(GRAT) = D

4) Calcul du taux: Division de D par GRAT

Exemple d'application
Soit un contribuable de la classe I
RAO = 35.464 euros
GRAT = 5.162 euros

Solution:
RAO à considérer: 34.800 euros
Impôt y relatif: 4.117 euros (calcul à l'aide des formules salaires annuels)
avec fonds pour l'emploi: 4.117*1,04 = 4.281
GRAT à considérer: 5.000 euros
Impôt relatif à RAO + GRAT = 5.756 euros (calcul à l'aide des formules salaires annuels)
Avec fonds pour l'emploi: 5.756*1,04 = 5.986
Différence d'impôt due au GRAT

5.986 - 4.281 = 1.705
 tx = 34,1%, arrondi à 34%

5.2. Particularités

a) Montant minimum de GRAT à considérer:
En vue du calcul du taux applicab le aux GRAT inférieurs à 200 euros , on prend un minim um de 50
euros pour déterminer le taux applicable aux GRAT situés entre 50 euros et 199,99 euros

b) Les taux inférieurs à 1% sont à négliger
c) Si en cours d'année un impôt inférieur à 12 euros n'a pas été payé, on le considère comme payé en

vue de calculer le taux applicable au GRAT (afin d'éviter des taux très élevés relatifs à certains GRAT).

5. FORMULES DE LA RETENUE SUR RÉMUNÉRATIONS NON PÉRIODIQUES
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6.1. Périodes mensuelles de salaire non complètes

(retenue de  n  jours)
Pour calculer la retenue dans ces circonstances, il y a lieu de procéder aux opérations suivantes:
1° Détermination du salaire à prendre en considération pour la période de  n  jours (R n):

comme en période de paie normale, sauf que ce salaire n'est pas à arrondir.

2° Conversion en un montant mensuel

R n * 25
= R m

n

3° R m est arrondi au multiple inférieur de 5 euros.

4° Détermination de l'impôt mensuel (I m) par application des formules spéciales ou générales.

5° Conversion en un impôt journalier:

I m
= I j

25

6° I j est arrondi au cent inférieur

7° La cote est à majorer à concurrence de 4% et à arrondir au cent inférieur sans préjudice du point 8.
Un impôt inférieur à 4 cents est à négliger

8° - Si le revenu est supérieur ou égal à 504,72 € dans la classe 1,
l'impôt est à majorer de (I*0,06-3,28144), I étant l'impôt non majoré.

- Si le revenu est supérieur ou égal à 504,72 € dans la classe 1a,
l'impôt est à majorer de (I*0,06-3,19973), I étant l'impôt non majoré.

- Si le revenu est supérieur ou égal à 1.004,72 € dans la classe 2,
l'impôt est à majorer de (I*0,06-6,56293), I étant l'impôt non majoré.

9° Conversion en un impôt applicable à la période de  n  jours
I j (arrondi)*n = Retenue. (à arrondir au multiple inférieur de 10 cents)

6.2. Exemples d'application des formules

6.2.1. Exemple 1

6.2.1.1. - Classe d'impôt 1a
- Pension mensuelle de 2.200 euros (après déduction des cotisations sociales)
- Majoration de 4% de la retenue (loi modifiée du 30 juin 1976 sur le fonds pour l'emploi)

Solution:
(1) Formules spéciales

a) 1a --> p. 137 (0,18 R - 359,19)
b) 0,18 (2.200) - 359,19 = 36,81 ==> 36,80
c) calcul de l'impôt majoré de 4%

36,80*1,04 = 38,272 à arrondir à 38,20

6. DIVERS
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(2) Formules générales
a) recherche des constantes:

constantes a et b = celles de l'échelon du tarif de base qui comprend
R' = 1,5 R - 1.910
= 1,5 (2.200) - 1.910 = 1.390
donc a = 0,12  et  b = 129,99

b) détermination de la retenue tarifaire:
retenue = 0,12*1.390 - 129,99 = 36,81 ==> 36,80

c) calcul de l'impôt majoré de 4%:
36,80*1,04 = 38,272 à arrondir à 38,20

6.2.2. Exemple 2

- Classe d'impôt 2
- Salaire mensuel de 2.750 euros (après déduction des cotisations sociales)
- Majoration de 4% de la retenue (loi modifiée du 30 juin 1976 sur le fonds pour l'emploi)

Solution:
(1) Formules spéciales

a) 2 --> p. 132 (0,12 R - 258,54)
b) 0,12*2.750 - 258,54 = 71,46
c) 1,04*71,40 = 74,256 arrondi à 74,20

(2) Formules générales
a) recherche des constantes:

constantes a et b = celles de l'échelon du tarif de base qui comprend

R
R' = + 59

2

= 1.375 + 59
= 1.434

donc a = 0,12  et  b = 136,35
b) détermination de la retenue tarifaire:

retenue = 0,12 (2*1.434) - 2 (136,35)
= 71,46 arrondi à 71,40

c) retenue tarifaire majorée de la contribution au fonds de chômage:
1,04*71,40 = 74,256 à arrondir à 74,20

6.3. Chiffres de contrôle

TOTAUX DE CONTRÔLE - SALAIRES ANNUELS 2011

LIMITE CALCUL : 87.300,00

REVENU : 74.650.000,00

CLASSE 1 : 16.049.493,00
CLASSE 1A : 14.171.245,00
CLASSE 2 : 7.556.551,00
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TOTAUX DE CONTRÔLE - SALAIRES MENSUELS 2011

LIMITE CALCUL : 7.315,00

REVENU : 5.242.750,00

CLASSE 1 : 1.131.576,70
CLASSE 1A : 1.000.301,10
CLASSE 2 : 535.279,90

TOTAUX DE CONTRÔLE - SALAIRES JOURNALIERS 2011

LIMITE CALCUL : 293,00

REVENU : 210.295,80

CLASSE 1 : 45.425,06
CLASSE 1A : 40.166,60
CLASSE 2 : 21.510,39

TOTAUX DE CONTRÔLE - PENSIONS ANNUELLES 2011

LIMITE CALCUL : 86.650,00

REVENU : 73.679.550,00

CLASSE 1 : 16.042.462,00
CLASSE 1A : 14.164.496,00
CLASSE 2 : 7.552.086,00

TOTAUX DE CONTRÔLE - PENSIONS MENSUELLES 2011

LIMITE CALCUL : 7.265,00

REVENU : 5.181.155,00

CLASSE 1 : 1.132.832,80
CLASSE 1A : 1.001.492,00
CLASSE 2 : 536.068,10

TOTAUX DE CONTRÔLE - REVENUS ANNUELS 2011

LIMITE CALCUL : 85.900,00

REVENU : 72.559.800,00

CLASSE 1 : 15.440.845,00
CLASSE 1A : 13.634.448,00
CLASSE 2 : 7.271.218,00


